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C/ CONCLUSIONS DE L’ENQUETE DU PLU 

 

PREAMBULE 
 

 La loi dite ALUR du 26 mars 2004 rend caduc les POS au 

31 décembre 2015, sauf à ce que la commune se soit engagée 

dans une procédure de révision, à condition d'un aboutissement 

dans les trois ans après la publication de la loi, soit au 27 mars 

2017. A défaut, le Règlement National d'Urbanisme s'applique. 

Enfin, la loi dite LAAAF (loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation 

et la forêt) du 13 octobre 2014 et la loi n°2015-990 du 6 août 2015 

pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques 

dite loi Macron, a désormais vocation à s'appliquer aux documents 

d'urbanisme. 

 Ainsi la commune de Vieille-Toulouse a-t-elle décidé par 

délibération du 6 février 2013 de prescrire l'élaboration du PLU en 

lieu et place du POS. La présente enquête publique a porté sur 

« le projet d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme » et sur le 

« zonage d'assainissement  de la commune de Vieille-Toulouse ». 

                Il s'agit d'une enquête unique menée dans le principe du 

regroupement des régimes se substituant à l'enquête conjointe, 

prescrite par arrêté de Madame le Maire de Vieille-Toulouse, 

Mireille Garcia, en date du 4 novembre 2016. 

 Tandis que le rapport d'analyse est divisé en deux parties, 

les conclusions du Commissaire enquêteur sont séparées pour 

chacun des deux projets : celui d'élaboration du PLU et celui 

portant sur le zonage d'assainissement. Cette enquête publique 

est référencée par le Tribunal Administratif de Toulouse sous le 

numéro : E16000227 / 31. 
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1. RAPPEL DE L'ENQUETE 

 

Origine du projet : le Conseil Municipal de Vieille-Toulouse a 

déterminé le projet par la délibération prescrivant la révision du 

POS en PLU le 6 février 2013.  

  

Concertation : dès cette date, la délibération prescrivant la 

révision du POS et sa transformation en PLU rappelle les 

dispositions de l'article L.300-2 du Code de l'urbanisme qui pose la 

concertation : il s'agit d'une obligation lors de l'élaboration du PLU, 

laquelle ne peut se limiter à une simple information mais doit être 

proportionnée aux enjeux du projet. Comme cela est décrit dans le 

rapport d'analyse de l'enquête publique, un extrait du registre des 

délibérations du Conseil municipal n°2016-14 du 8 juillet 2016 fait 

le bilan de la concertation et expose les différents outils qui ont été 

mis en place pour permettre un échange constant entre les 

représentants de la municipalité et les habitants.  

  

Avis sur  le bilan de la concertation : ainsi que cela est indiqué 

en détail dans le rapport d'analyse de l'enquête publique, les 

éléments qui ont été donnés au commissaire enquêteur 

permettent de souligner le soin apporté à cette partie de 

l'élaboration du projet. La concertation a été un succès, ayant un 

impact positif sur l'enquête publique qui a permis une participation 

importante du public dans un climat apaisé. 

 

Désignation du commissaire enquêteur : le Président du 

Tribunal Administratif a désigné Myriam de Balorre en tant que 

commissaire enquêteur en vue de procéder à l'enquête publique 

au visa de la lettre du Maire de la Commune de Vieille-Toulouse. 

Cette désignation intervient par décision en date du 24 octobre 

2016. 
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2. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

          2.1. THEME 1 : LA LEGALITE DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

 

Concernant la composition du dossier : le dossier est de bonne 

facture, complet, lisible, facilement maniable. Un regret cependant : 

la présentation ne fait pas apparaître clairement la partie relative 

au zonage d'assainissement, reléguée dans une sous-chemise 

intitulée « Annexes ».  

 Les cartes sont claires. Les légendes explicites. 

L'impression en couleurs facilite leur compréhension, l'échelle est 

adaptée. Les explications sont exprimées dans un registre 

accessible et facilitant la compréhension du dossier par toute 

personne non familière du droit de l'urbanisme. 

 Le règlement écrit est établi de façon conforme, en tous 

points aux dispositions du code de l'urbanisme. Il contient de façon 

opportune un lexique des termes techniques utilisés nécessitant 

une définition pour leur parfaite compréhension. 

 La taille du dossier est justifiée par l'ampleur du projet.  

 La qualité du dossier soumis à enquête a permis au 

public de se forger une opinion précise et d'émettre des 

observations qui furent très nombreuses.  

 

Concernant le déroulement de l’enquête : l'enquête publique 

s'est déroulée du 30 novembre à 8h30 au 6 janvier 2017 à 

16h30, soit pendant 38 jours consécutifs, conformément à l'article 

2 de l'arrêté municipal du 4 novembre 2016. 

 

 Les publicités ont été faites conformément à la 

réglementation. 

 

 Les observations du public ont pu être directement 

présentées au commissaire enquêteur lors de trois permanences : 
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– le mercredi 30 novembre 2016 ; 

– le lundi 12 décembre 2016,   

– le vendredi 6 janvier 2017. 

 

             Sur la légalité de l'enquête, le commissaire enquêteur 

constate que tous les points réglementaires ont été respectés, tant 

sur la forme que dans l'esprit des textes, permettant ainsi au public 

de se forger une opinion précise du projet soumis à enquête, de 

participer aisément et valablement à l'enquête et d'exprimer ainsi 

des observations analysées dans le rapport d'analyse de l'enquête 

du commissaire enquêteur. 

  

             Avis du commissaire enquêteur : la présente 

procédure s’est déroulée conformément à la règlementation 

en vigueur, le commissaire enquêteur est autorisé à émettre 

un avis favorable sur la légalité de l'enquête. 



8 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Enquête publique relative à «la révision du POS en vue de sa transformation en PLU et au zonage 

d'assainissement de la commune de Vieille-Toulouse» -31320- du 30/11/2016 au 6/01/2017. 

Enquête n° E16000227 / 31 – Commissaire enquêteur : Myriam de BALORRE 

 

2.2. THEME 2 : LA PRESERVATION DE L'ENVIRONNEMENT 

 

THEME 2.1. LA ZONE N 

          2.1.1. Le changement de destination en zone N 

          2.1.2. La délimitation de la zone N 

 

THEME 2.2. LA LIGNE HAUTE-TENSION 

 

THEME 2.3. INFRASTRUCTURES ET CIRCULATION 

          2.3.1. Aménagement des infrastructures sur la commune 

          2.3.2. Circulation automobile 

 

THEME 2.4. INTEGRATION ENVIRONNEMENTALE ET DENSITE 

2.4.1. Reprise de la Fondation Marie 

2.4.2. Biodiversité 

2.4.3. Paysages 

2.4.4. Hauteurs des constructions 

2.4.5. Densité et délimitation du zonage 
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THEME 2.1. LA ZONE N 

 

          2.1.1. Le « changement de destination » en zone N. 

 

 Le changement de destination des bâtis n'a pas été prévu 

dans le règlement écrit, et de nombreux observateurs l’ont fait 

remarquer. En effet, le « changement de destination » est 

mentionné dans d’autres zonages du règlement écrit (par 

exemples : art. UA12, UB12, UC12)… ce qui peut entrainer une 

certaine confusion dans l’esprit du public.  

 

 Dans son Mémoire en réponse, le maître d’ouvrage 

estime avoir largement explicité les possibilités de construction 

dans cette zone, pour n’avoir pas à le spécifier. 

 

               Le commissaire enquêteur rejoint le maître d’ouvrage, le 

fait qu'un changement de destination ne soit pas expressément 

prévu dans l'article N12 ne fait pas obstacle à son application. 

Néanmoins la commune souhaite opérer cette modification du 

règlement écrit afin de lever toute interrogation suscitée 

notamment à l'occasion de l'enquête publique. 

 

 

 

                  Avis du commissaire enquêteur : la réponse du 

maître d’ouvrage est satisfaisante afin de lever toute difficulté 

ou ambiguïté ultérieure, et conforme à l’article L.151-11 du 

code de l’Urbanisme. 
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          THEME 2.1.2. La délimitation de la zone N 

 

 Au Sud de la commune, la limite de la zone N se fait au 

ras des maisons. De nombreux observateurs se sont émus de 

cette situation ne permettant pas d'envisager de constructions ni 

d'extensions ; le commissaire enquêteur s’est rendu sur place pour 

constater le zonage arrêté dans le règlement cartographique… il 

est évident qu’à courte échéance, il posera des problèmes 

techniques pour ses habitants, et pour la mairie à cause des 

recours qui ne manqueront pas d’être déposés du fait de cette 

proximité. 

 

               Une « certaine » distance  a été demandée par ses 

riverains ; le commissaire enquêteur souhaite une distance 

d’éloignement « raisonnable » pour la limite du zonage N par 

rapport aux habitations concernées. 

 

  Dans son Mémoire en réponse, le maître d’ouvrage 

revient sur le règlement cartographique et préconise un périmètre 

de 10 mètres autour des bâtis, le tracé ne jouxtant pas les 

maisons. 

 

                  Avis du commissaire enquêteur : la réponse du 

maître d’ouvrage est satisfaisante.  
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THEME 2.2. LA LIGNE HAUTE-TENSION 

 

 Plusieurs observateurs se posent des questions 

concernant le passage de la ligne HT sur le territoire de la 

commune. En effet, elle est traversée par plusieurs lignes à haute 

et très haute tension, soit les zones UA, UB, UC, N, NG et Nr. 

                 Le dossier d’enquête est largement fourni de détails 

concernant cette infrastructure, le code de l'Energie pose aux 

articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants des obligations 

visant à informer les tiers de la présence de ces ouvrages.   

 

 Ainsi une modification doit être opérée dans la liste des 

servitudes d'utilité publique, et une note d'information relative à la 

servitude I4, communiquée par RTE peut-elle également être 

annexée au PLU. Par ailleurs, la commune souhaite, à titre de 

recommandation, indiquer dans le PLU des zones d'éloignement 

des lignes haute ou très haute tension, bien que 

réglementairement, rien n'impose de zone « non-aedificandi ». 

 

                  Avis du commissaire enquêteur : le maître 

d’ouvrage doit annexer la note d'information communiquée 

par RTE au PLU, et opérer la modification décrite ci-dessus 

dans la liste des servitudes. La réponse est satisfaisante.  
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THEME 2.3. INFRASTRUCTURES ET CIRCULATION 

 

 2.3.1. Aménagement des infrastructures sur la commune. 

 Un déficit d'infrastructures sur la commune de Vieille-

Toulouse est manifeste, telles que des cheminements piétons 

(manque de trottoirs), des parkings vélos, des accès aux 

transports en commun, etc.  

               Le Mémoire en réponse fait apparaître une volonté 

affirmée de la commune de combler ces manques, faisant valoir 

une action volontariste qui a permis depuis 2014 de mettre en 

place des aménagements qui se poursuivent. 

 

                Avis du commissaire enquêteur : la réponse du 

maître d’ouvrage est satisfaisante. 

 

 

 2.3.2. Circulation automobile 

 

 La circulation automobile a crû de façon exponentielle 

pour des raisons qui ont été analysées dans le Rapport d’enquête : 

augmentation de la population locale, délestage automobile dû 

aux communes environnantes, empruntant cet axe routier leurs 

voiries étant déjà saturées de trafic. Ce problème inquiète les 

habitants, de même que les questions de sécurité qui vont de pair.  

                Dans son Mémoire en réponse,  la commune détaille les 

aménagements réalisés depuis plusieurs années (parkings, 

chemins piétonniers), et en prévoit d'autres pour 2017 (trottoirs...). 

Elle rappelle que la compétence Transport ne relève pas de la 

mairie mais du SMTC. 

 

                Avis du commissaire enquêteur : il sait les 

difficultés des petites communes en matière de voiries face 

au développement de Toulouse Métropole. Il engage Vieille-

Toulouse à persister dans ses demandes auprès du SMTC. 
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THEME 2.4. INTEGRATION ENVIRONNEMENTALE, 

BIODIVERSITE ET DENSITE 

 

 2.4.1. Reprise de la Fondation Marie.  

 Un projet détaillé de la reprise de la Fondation Marie a 

été présenté longuement au commissaire enquêteur pendant une 

permanence, avec documents et études à l’appui, comme la loi le 

permet. Certains observateurs ont regretté que ce projet ne soit 

pas plus détaillé dans le PLU… les Orientations d’Aménagements 

et de Programmations ne sont pas tenues réglementairement d’y 

être détaillées. Or, ce même projet a été présenté au DDT. 

 Cette OAP pose deux questions : l'opportunité 

d'aménagements supplémentaires et l'éventuel classement en 

EBC des espaces arborés, classés en zone N. 

 Ce projet porte sur une superficie de plus de 12 hectares 

et prévoit la réhabilitation de l'ancien parc en parcours de santé. 

La commune indique que le projet prévoit la conservation ainsi 

que la valorisation des boisements présents. 

 

 Un rappel : le classement en EBC signifie la réalisation 

un inventaire complémentaire de l’espace, que la commune ne 

semble pas décidée à réaliser au motif que l'ancien centre 

« Fondation Marie » se trouve déjà en zone N. 

  Aujourd’hui, ce lieu est délaissé, propice aux décharges 

sauvages, le parc arborescent n’est plus entretenu. La commune 

de Vieille-Toulouse voit dans ce projet une aubaine pour tout le 

monde, dans la mesure où elle fonde son jugement sur l’étude 

environnementale effectuée par un cabinet indépendant 

qui atteste du faible impact de l’aménagement sur le milieu, et de 

la visée collective du projet, selon le Mémoire en réponse et 

l’étude environnementale elle-même. Pour ce faire, la modification 

du règlement est essentielle pour la rénovation et l’aménagement 

de ce site, comme pour la réhabilitation végétale. 
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                          Avis du commissaire enquêteur : il prend acte 

des engagements forts pris par le promoteur et la commune 

de Vieille-Toulouse, dans le respect fidèle du projet présenté 

lors de l’enquête, et suit les souhaits de la commune. 

                           Sur les Secteurs Nf, Nf1 (il s'agit du bâtiment 

« Fondation Marie »), il conviendrait que soient précisées 

dans le règlement les conditions de maintien d'un bon niveau 

de végétalisation et de limitation de l'artificialisation pour le 

secteur Nf1 (stationnement).  

 

 

 2.4.2. Biodiversité 

 En matière de biodiversité, il faut relever la présence de 

Fauvette des jardins Sylvia borin, une espèce de passereau.  

                      « Les études menées dans le cadre de la servitude 

de projet devront permettre d'approfondir les conditions de mise 

en œuvre du projet au regard de l'enjeu environnemental 

identifié » propose dans son avis le Directeur Départemental des 

Territoires. Tout en rejoignant l’avis du DDT de protéger la 

préservation de la Fauvette des jardins, le commissaire enquêteur 

rappelle que les effectifs importants de cet oiseau sont stables, et 

cette fauvette jouit de surcroît d'une aire de répartition 

extrêmement vaste n’en faisant pas un oiseau rare; selon l'Union 

internationale pour la Conservation de la Nature, cette espèce est 

considérée comme de « préoccupation mineure ». 

 

 Avis du commissaire enquêteur : il émet la 

recommandation suivante d’intégrer au projet de la Fondation 

Marie une analyse des moyens visant à protéger l'espèce 

Sylvia borin (la fauvette des Jardins). 

               

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Union_internationale_pour_la_conservation_de_la_nature
https://fr.wikipedia.org/wiki/Union_internationale_pour_la_conservation_de_la_nature
https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_rouge_de_l%27UICN#Pr.C3.A9occupation_mineure_.28LC.29
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           2.4.3. Paysages 

 La qualité exceptionnelle de Vieille-Toulouse en matière 

de paysages doit être soulignée. L'expression de « jardin habité » 

revient régulièrement dans le dossier soumis à l'enquête pour 

décrire la commune de Vieille-Toulouse et les visites opérées par 

le commissaire enquêteur sur le terrain confirment cet aspect qui 

caractérise effectivement les lieux. 

 A ce titre, il faut souligner que le dossier comporte un 

Diagnostic territorial détaillé, circonstancié et particulièrement 

complet. 

 Par ailleurs, le PADD reprend clairement cette 

problématique et vise dans son axe 2 le souhait de « conserver la 

qualité paysagère d'un jardin habité », rappelant qu'il s'agit d'un 

marqueur indissociable de l'identité de la commune, dont le 

territoire est concerné par 4 zones naturelles d'intérêt faunistique 

et floristique, une zone Natura 2000 et une zone importante pour 

la conservation des oiseaux, recouvrant 34% de sa superficie. 

 Avec des habitations très diffuses au sein d'espaces verts, 

boisés ou arborés, la commune de Vieille-Toulouse possède un 

espace arboré exceptionnel. Le PLU préserve les continuités 

écologiques et la qualité paysagère de la commune au regard des 

mesures envisagées telles que l'identification d'espaces boisés, 

les corridors écologiques identifiés au SCoT, etc. La 

consommation foncière y est réduite, comme les hauteurs 

d’habitations. 

 

                       Avis du commissaire enquêteur : les paysages  

et l’environnement ont fait l’objet d’une attention toute 

particulière par le maître d’ouvrage, et dans ce Rapport (Cf. 

lire « Rapport d’analyse de l’enquête unique »). Dans son 

Mémoire en réponse, la commune revient largement sur cette 

thématique… tout ceci étant de nature à permettre au 

commissaire enquêteur de se prononcer très favorablement 
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sur cette partie du dossier car il permet au public de se forger 

une idée précise du projet de PLU. 

 

 

 2.4.4. Hauteurs des constructions 

 

 Les hauteurs des constructions dans les zones UB et UC 

du projet de règlement écrit ont été très discutées… Trop basses dans 

ces zonages.  

 En revanche, en zone UB1 et UA en général, les 

hauteurs choisies sont estimées par les observateurs comme trop 

élevées. 

 En UA, la hauteur maximale est de 7m, exception faite de 

la zone UAB1 permettant une hauteur de 10m pour traduire le souhait 

de la commune d'avoir une « référence architecturale ». Néanmoins, la 

commune doit prendre en compte les servitudes nouvellement connues 

pour l'OAP Borde-Haute et proposera une modification. 

 Dans son Mémoire en réponse, la commune fait 

remarquer que la hauteur en zone UA est la même que du temps du 

POS, et ce depuis 1976 sur l’ensemble des zones constructibles. Cette 

hauteur est reprise et circonscrite aux zones UA du PLU. 

                        Concernant la hauteur de la zone UAb1 et du projet 

Borde-Haute, ceci sera analysé au chapitre THEME 2. 

 

                         Avis du commissaire enquêteur : le maître 

d’ouvrage est revenu sur certaines hauteurs dans son Mémoire en 

réponse ; ses arguments sont cohérents et convaincants par 

rapport aux choix environnementaux.  
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 2.4.5. Densité et délimitation du zonage. 

 

 Quelques observateurs sollicitent des modifications du 

zonage dans les quartiers de Guinet, du Fourbet, Betou, etc. A 

l'Ouest de la commune, des observateurs ne comprennent pas le 

décroché  de la zone UB au profit de la zone UC. Enfin, dans le 

secteur UA, à l'entrée de la commune, le zonage s'arrête derrière 

les maisons, empêchant toute densification des parcelles. 

 

                 Concernant la zone N, les 3 secteurs géographiques 

évoqués se situent en zone N au projet de PLU, répondant ainsi à 

l’un des axes du PADD, soit la conservation de la qualité 

paysagère du « jardin habité ». Ceci est une demande des 

services de l’Etat ; la DDT notamment, a formulé la demande que 

toutes les zones IND du POS soient fermées à l’urbanisation, à 

l’exception de quelques secteurs UA et UB, et dans leur continuité, 

afin de répondre aux objectifs quantitatifs du PLH.  

                   Dans son Mémoire en réponse, le maître d’ouvrage 

justifie ce classement appliqué à ces secteurs, même équipés, 

pour « le caractère d’espace naturel », dans la mesure où 

l’urbanisation diffuse reste « peu dense et minoritaire », comme le 

prouve plusieurs décisions des Cours d’Appel Administratives. Le 

commissaire enquêteur y voit une raison de concentrer le 

développement urbain de la commune sur la centralité, (choix 

développé dans le PADD).  

                     Pour les secteurs de Guinet et Betou, la discontinuité 

avec le centre du village est nettement marquée par la présence 

du golf, élément paysager majeur de la commune, et l’absence de 

voiries au gabarit. Et concernant le secteur du Fourbet, le risque 

inondation est clairement identifié au PPR ; cette zone étant en 

contact direct avec la ZNIEFF de type 1.  

                       Avis du commissaire enquêteur : les réponses 

sont satisfaisantes. 



18 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Enquête publique relative à «la révision du POS en vue de sa transformation en PLU et au zonage 

d'assainissement de la commune de Vieille-Toulouse» -31320- du 30/11/2016 au 6/01/2017. 

Enquête n° E16000227 / 31 – Commissaire enquêteur : Myriam de BALORRE 

 

 

                       Concernant le décroché de la zone UB à l’Ouest, 

dans le quartier de Lespinas, des observateurs ne comprennent 

pas pourquoi le zonage les exclut de la zone UB. La raison 

essentielle est due à l’assainissement, les parcelles concernées 

ne peuvent bénéficier de l’assainissement collectif, et sont donc 

reléguées en zone UC..  

 

                        Avis du commissaire enquêteur : la réponse du 

maître d’ouvrage est satisfaisante.  

 

                         Concernant la zone UAa, à l'entrée de la 

commune côté golf, le zonage s'arrête strictement au droit des 

maisons…générant l’incompréhension de ses habitants.  

                          Dans son Mémoire en réponse, le maître 

d’ouvrage justifie ce choix en se retranchant derrière les études et 

les prescriptions de la DDT et du Conseil d’architecture, 

d’urbanisme et de l’environnement. Les règles y sont spécifiques 

pour respecter l’alignement de la dent creuse, rue du Village, ce 

qui empêche la densification des parcelles situées derrière les 

maisons existantes. La commune y voit un grand inconvénient car 

les maisons sont desservies par une impasse privée (chemin des 

Jardins), dont les caractéristiques géométriques et la configuration 

ne permettent pas la densification dans des conditions optimales. 

 

                            Avis du commissaire enquêteur : après s’être 

rendu sur les lieux, il se range à l’avis de la commune, le 

déplacement du zonage poserait un problème d’accessibilité 

des futures habitations, à la charge de la collectivité.  
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THEME 3 : L’OAP BORDE-HAUTE 

 

 Le projet d’OAP vise une urbanisation autour du noyau 

villageois, avec le souhait de créer une centralité de village ; la 

commune entend réaliser un ensemble résidentiel constitué 

d'habitat intermédiaire et individuel groupé organisé autour d'un 

espace public de qualité support d'équipements publics. 

 L'OAP Borde-Haute a suscité de la grande majorité des 

interrogations pendant l’enquête. Ces questionnements se 

traduisent par : 

- le devenir de cet espace au cœur du village ; 

- l’existence de servitudes remettant en question cette OAP; 

- la hauteur de la future construction. 

 Concernant la question de l’aménagement, de la 

circulation et de la desserte de ce projet, la commune précise que, 

parallèlement à un espace d’habitat, des espaces de rencontre 

seront aménagés, des lieux où la vitesse sera fortement limitée ; 

ces espaces de rencontre seront placés côté Nord, au voisinage 

de la ferme de Borde-Haute. Ces aménagements seront de nature 

à garantir une circulation apaisée et sécurisée. La commune 

précise que le public a été amené à participer à l’élaboration de 

cette OAP. 

  L'enquête publique a permis de faire apparaître une 

délicate question concernant des servitudes qui ne figuraient pas 

dans l'acte de cession des parcelles AC 342 et AC 249 du 15 mars 

2013, document qui a servi de référence pour l'élaboration de 

l'OAP Borde-Haute et le règlement écrit (art. Uab1). Dans le 

Mémoire en réponse, le maître d’ouvrage retient que « après 

analyses des fiches hypothécaires […] la parcelle AC342 est 

grevée de plusieurs servitudes : 

- zone non-aedificandi sur une bande de 10m le long de la parcelle 

AC226 

- zone à hauteur de construction limitée à 2,5m sous sablière et 
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3,3m hors tout, sur une bande de 5m, à prendre au – delà de la 

zone non aedificandi 

- zone à hauteur de construction limitée à 3,66m sous sablière et 

5,8m hors tout.» 

                        La commune n'avait pas connaissance de ces 

éléments ; elle en prend acte aujourd’hui, et va proposer une 

modification de l'OAP Borde-Haute et du règlement  en ce sens. 

          

                        Concernant la hauteur des constructions dans le 

présent PLU à 10 mètres, le Mémoire en réponse propose une 

correction de l'OAP afin d'intégrer les servitudes nouvellement 

connues, et de baisser la hauteur pour avoir un projet harmonieux 

et intégré. 

 

                           Avis du commissaire enquêteur : il émet une 

réserve afin que soient intégrés aux règlements écrit et 

cartographique du PLU,  les servitudes nouvellement 

connues sur cette zone. Et, il se satisfait de l’évolution du 

projet OAP qui verra sa hauteur diminuée. 
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THEME 4 :   BORDE-BASSE 

 

                   Peu d’observation porte sur cette thématique. 

Néanmoins, soucieux de ce secteur très protégé, des habitants 

ont manifesté leur curiosité concernant la ferme de Borde-Basse.  

                    Dans son Mémoire en réponse, le maître d’ouvrage 

indique que ce secteur géographique est classé en emplacement 

réservé ; il comprend les 2 anciennes granges de Borde-Basse. La  

commune a manifesté son intérêt pour une « acquisition future » 

afin de valoriser ce patrimoine en créant un centre d'interprétation 

archéologique… un projet dans les tablettes  municipales. 

                      Dans le dossier d’enquête ce site est désigné en 

Emplacement Réservé (ER) n°1 du projet de PLU. 

                 

                    Avis du commissaire enquêteur : il prend acte de 

ce souhait qui ne remet pas en cause le classement en ER de 

Borde-Basse. 

 

 

THEME 5 : LOGEMENTS SOCIAUX 

 

            Il apparaît que le thème du logement social a été soulevé au 

cours de l'enquête, non seulement par les avis des personnes 

publiques associées (le DDT) mais aussi par le commissaire enquêteur. 

 En effet, le projet soumis à l'enquête publique n'était pas 

conforme sur ce point aux exigences légales. Néanmoins, la commune, 

interrogée à ce propos souhaite modifier son projet en y incluant des 

objectifs chiffrés. 

 

             Après une présentation des enjeux et des documents avec 

lesquels le PLU devra être compatible (PLH, SCOT, PDU), le PADD 

présente les objectifs retenus au titre desquels figure celui de 

programmer une croissance démographique régulière jusqu'à l'horizon 
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2030. Ces objectifs sont déclinés sous trois axes dont celui d'assurer un 

accueil de population maîtrisé tout en organisant une véritable centralité. 

              Dans ce contexte, quid de l'obligation visant les Logements 

Locatifs Sociaux (LLS) ? Le PADD, en matière de solidarité et 

renouvellement urbains, de mixité, reste particulièrement silencieux. Les 

objectifs annoncés précisent que la population comptait 1135 habitants 

(INSEE) en 2012 et envisage d'accueillir un développement 

démographique maîtrisé par une densification du tissu urbain existant 

dans le noyau villageois et la proche couronne avec la création de 120 

logements sur 2016-2030. Cet objectif porterait la population à 1500 

habitants en 2030, soit 18 à 25 personnes /an. Cet objectif paraît 

raisonnable et conduirait à la construction de 7 à 9 logements par an 

tout en diminuant la consommation foncière, actuellement en moyenne 

de 4928m² par parcelle, pour tendre vers une consommation de 600 à 

700m² par logement sur le secteur centre et 2000m² à la périphérie de 

la centralité. 

 

 Cette réduction de la consommation foncière paraît nette. 

Le PADD précise que la commune souhaite confirmer et accentuer 

cette tendance pour se mettre en conformité avec les préconisations du 

SCOT. On peut regretter que le PADD ne rappelle pas, même 

succinctement, ces préconisations. 

 

 L'on comprend parfaitement comment seront réalisés les 

axes 1 et 2, soit « assurer un accueil de population maîtrisé tout en 

organisant une véritable  centralité » et « conserver la qualité paysagère 

d'un jardin habité ». 

  Sur la diversification du logement et mixité sociale : le 

Directeur Départemental des Territoires relève dans son avis que le 

PADD envisage la construction de logements plus petits et à prix 

« abordables ». « Vieille-Toulouse montre, donc, la volonté de 

s'engager vers plus de mixité fonctionnelle et sociale. Cependant, le 

projet communal ne prévoit la construction d'aucun logement locatif 



23 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Enquête publique relative à «la révision du POS en vue de sa transformation en PLU et au zonage 

d'assainissement de la commune de Vieille-Toulouse» -31320- du 30/11/2016 au 6/01/2017. 

Enquête n° E16000227 / 31 – Commissaire enquêteur : Myriam de BALORRE 

 

social (LLS). Or, la prescription n°58 du SCOT GAT fixe un objectif de 

production d'au moins 10% de logements locatifs sociaux ». « Ainsi, il 

apparaît que le projet de PLU présenté est incompatible avec les 

orientations du SCOT GAT et du PLH du SICOVAL ». 

  

 Avis du commissaire enquêteur : il émet une réserve, 

afin que soient intégrés au projet les objectifs chiffrés de 

production de LLS. Le projet de PLU a fixé une production de 120 

logements pour la période 2016-2030, portant le nombre de LLS à 

12. Afin de se mettre en conformité avec la loi, la commune 

souhaite donc compléter son projet comme suit : 

Article 2 – zone UA 

« Dans les secteurs UA, UAa et UAb, toute opération d'ensemble 

de plus de cinq logements devra intégrer au moins un logement 

locatif aidé. Un logement locatif aidé sera exigé par tranche de 

cinq logements supplémentaires. » 

Article 2 – zone UB 

« Toute opération d'ensemble de plus de cinq logements devra 

intégrer au moins un logement locatif aidé. Un logement locatif 

aidé sera exigé par tranche de cinq logements supplémentaires. » 

Ces ajouts permettront de porter la production de LLS à 15 

logements d'ici 2030 : 

- 3 à 4 logements en zones UA 

- 2 à 3  en zone UB 

- 7 à 8 en zone AU. 
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THEME 6 : LES ERREURS MATERIELLES 

                      La commune prend actes des demandes de rectification 

d'erreurs matérielles à corriger, dans sa réponse au PV de synthèse. 

Elle modifiera l'emprise de la zone Ng (observation enregistrée C2) où 

sont intégrées à tort les parcelles AC 246 et 247. 

                      D’autres requêtes ont été sollicitées pendant l’enquête 

(enregistrées E11 et E13), et jugées par le maître d’ouvrage comme 

«une interprétation erronée de la situation ». 

 

                         Avis du commissaire enquêteur : note que la 

commune reconnaît l’erreur matérielle, et va modifier son 

règlement graphique en conséquence. Réponse satisfaisante. 

 

 

 

THEME 7 : LES CERTIFICATS D'URBANISME (CU) 

De nombreux CU pré-opérationnels ont été demandés 

préalablement à l’ouverture de l’enquête publique, et même pendant la 

procédure… Régi par l’article L.140-1 du code de l’Urbanisme, le CU 

est « une demande d’autorisation ou une déclaration préalable » en 

vue de l’obtention d’un permis de construire prévue dans un cadre 

règlementaire très précis.  

 La commune de Vieille-Toulouse tient à dire qu’elle n’a fait 

qu’informer les habitants de leur possibilité de demander un CU, et les 

a renseignés des effets qu’il produit.  

A cette heure, 26 CU opérationnels et 5 PC sur les zones 

IND du POS, soit en zone N du PLU, sont en cours d'attribution à des 

propriétaires : la commune précise qu’elle enregistre 7 à 9 PC par an. 

 

Avis du commissaire enquêteur : il se félicite de 

l’attitude consensuelle de la mairie de Vieille-Toulouse afin de 

régler certains différends, et des dossiers à portée sociale.  
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3. CONCLUSIONS GENERALES 

 

• Considérant la légalité de la présente enquête, le fait 

qu'aucune infraction n'ait été commise durant celle-ci, la qualité des 

documents présentés, conformes à la réglementation et de nature à 

permettre une information claire et accessible; 

 

• Considérant la qualité de la concertation menée, les 

interventions et les nombreuses observations du public, et celles des 

personnes publiques qui ont permis une analyse pertinente des enjeux ; 

 

• Considérant les constats effectués par le commissaire 

enquêteur lors de visites sur le terrain ; 

 

• Considérant le choix de la commune d'économiser le 

foncier, de protéger l'environnement et d'avoir une vision à long terme 

des enjeux du territoire ; 

 

• Considérant la qualité des engagements pris dans le 

Mémoire en réponse de Madame le Maire, et son attitude très 

consensuelle dans son rapport avec ses administrés ; 

 

● Attendu les préconisations faites par les Personnes 

Publiques Associées, notamment celles du Directeur Départemental 

des Territoires, préconisations suivies par le maître d’ouvrage ; 

 

● Attendu la prise en compte des différentes rectifications 

d'erreurs soulevées dans le dossier d'enquête, des réserves et des 

recommandations ci-après. 
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 En conséquence de ce qui précède : 

 

le présent Rapport d'enquête et ses conclusions autorisent le 

commissaire enquêteur, en toute indépendance, à donner un AVIS 

FAVORABLE au projet de PLU  de la commune de Vieille-Toulouse, 

assorti de 2 recommandations et de 4 réserves. 

 

 

→ RECOMMANDATIONS : 

-       intégrer au projet une analyse des moyens visant à protéger 

l'espèce Sylvia borin (la fauvette des Jardins) ; 

-    persévérer dans les projets volontaristes en matière d’infrastructures 

(voiries, trottoirs, voies piétonnes, accès transports en commun, etc.), et 

sur les besoins en stationnement des vélos, etc.  

 

 

→RESERVES (valant avis défavorable si elles n'étaient pas 

suivies) : 

– intégrer au projet les objectifs chiffrés de production 

de logements locatifs sociaux (LLS) dans le respect des 

engagements fixés par le PLH et le SCoT ; 

– intégrer dans les règlements écrit et graphique, les 

servitudes de Borde-Haute ; 

– préciser dans le règlement écrit le bon niveau de 

végétalisation aux abords du bâtiment de la Fondation Marie, et la 

limitation de l'artificialisation; 

– intégrer au PLU la note d’information de RTE et 

modifier le règlement cartographique et la liste des servitudes. 
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En conséquence : 

 

le commissaire enquêteur transmet à Madame le Maire de Vieille-

Toulouse, en deux exemplaires, et à Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Toulouse, le présent rapport d'enquête publique, ses 

conclusions et son avis motivé. 

 

 

 

 

 

 

FAIT A MONTESQUIEU-VOLVESTRE, LE 26 FEVRIER 2017 

 

 

 

 

 

Myriam de BALORRE 

Commissaire enquêteur 
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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
COMMUNE DE VIEILLE-TOULOUSE (31320) 

 

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

 
 

 

DU 30 NOVEMBRE 2016 AU 6 JANVIER 2017 
 

 

CONCLUSIONS DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

 
 
 

PAR MYRIAM DE BALORRE 

Commissaire enquêteur 

 
 

 
Février 2017 
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au 

«  zonage  

d'assainisse-

ment 

 de  la 

commune » 
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C / CONCLUSIONS DE L’ENQUETE 

 

PREAMBULE 
 

 La loi dite ALUR du 26 mars 2004 rend caducs les POS 

au 31 décembre 2015, sauf à ce que la commune se soit engagée 

dans une procédure de révision, à condition d'un aboutissement 

dans les trois ans après la publication de la loi, soit au 27 mars 

2017. A défaut, le Règlement National d'Urbanisme s'applique.        

Enfin, la loi dite LAAAF (loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation 

et la forêt) du 13 octobre 2014 et la loi n°2015-990 du 6 août 2015 

pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques 

dite loi Macron, a désormais vocation à s'appliquer aux documents 

d'urbanisme. 

 

 Ainsi la commune de Vieille-Toulouse a-t-elle décidé par 

délibération du 6 février 2013 de prescrire l'élaboration du PLU en 

lieu et place du POS. La présente enquête publique a porté sur 

« le projet d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme » et à cette 

occasion, elle a porté également sur le « zonage 

d'assainissement  de la commune ». 

 

                Il s'agit d'une enquête unique menée dans le principe du 

regroupement des régimes se substituant à l'enquête conjointe. 

Cette enquête unique, organisée par une seule autorité, a été 

prescrite par arrêté de Madame le Maire de Vieille-Toulouse, 

Mireille Garcia, en date du 4 novembre 2016. 

 

 Tandis que le rapport d'analyse est divisé en deux parties, 

les conclusions du commissaire enquêteur sont séparées pour 

chacun des deux projets : celui d'élaboration du PLU et celui 

portant sur le zonage d'assainissement. Cette enquête publique 

est référencée par le Tribunal Administratif de Toulouse sous le 

numéro : E16000227 / 31. 
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1 / RAPPEL DE L'ENQUETE 

  

Origine du projet : le Conseil Municipal de Vieille-Toulouse a 

déterminé le projet par la délibération prescrivant la révision du 

POS en PLU en date du 6 février 2013. Elle a, à cette occasion, 

opéré la modification de son zonage d'assainissement. 

 

Concertation : dès le 6 février 2013, la délibération prescrivant la 

révision du POS et sa transformation en PLU rappelle les 

dispositions de l'article L.300-2 du Code de l'urbanisme qui pose la 

concertation : il s'agit d'une obligation lors de l'élaboration du PLU, 

laquelle ne peut se limiter à une simple information mais doit être 

proportionnée aux enjeux du projet. Ces modalités sont rappelées 

dans le rapport de présentation soumis à enquête et la 

délibération du 6 février 2013 est jointe dans la sous-chemise 

regroupant les « pièces administratives  

• Avis du commissaire enquêteur sur  le bilan de la 

concertation : ainsi que cela est indiqué en détail dans le rapport 

d'analyse de l'enquête publique, les éléments qui ont été donnés 

au commissaire enquêteur au sujet de la concertation menée en 

amont de la phase d'enquête permettent de souligner le soin 

apporté à cette partie de l'élaboration du projet. Cette concertation 

a bien évidemment eu un impact positif sur l'enquête publique qui 

a permis une participation importante. 

 

Désignation du commissaire enquêteur : le Président du 

Tribunal Administratif a désigné Myriam de Balorre en tant que 

Commissaire enquêteur en vue de procéder à l'enquête publique 

au visa de la lettre du Maire de la Commune de Vieille-Toulouse 

enregistrée le 21 octobre 2016, du code de l'environnement, du 

décret n°2005-935 du 2 août 2005 relatif à la partie réglementaire 

du code de l'environnement, et de l'arrêté de délégation du 1er 

septembre 2016 du président du tribunal administratif de Toulouse. 
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Cette désignation intervient par décision du 24 octobre 2016. 

 

 

2. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

                          Le commissaire enquêteur est allé au-delà des 

études faites dans le Rapport d’enquête, en étudiant 5 

thématiques, exposées comme suit : 

 

-THEME 1 : POTENTIALITES EN MATIERE D’ASSAINISSEMENT  

 

-THEME 2 : LES NUISANCES 

 

-THEME 3 : LA LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 

-THEME 4 : DIFFICULTES DE RACCORDEMENT A 

BRANTALOU-LA PIPE 

 

-THEME 5 : EAUX PLUVIALES DANS LE QUARTIER DE 

GOJOUZE 
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      THEME 1 : LES POTENTIALITÉS DE LA COMMUNE 

 Couplée à l'enquête sur le projet de PLU, celle portant 

sur l'assainissement n'a suscité que peu d’intérêt et de réactions, 

ce qui est très courant les enjeux étant très différents. 

 Les notices, bien que succinctes sont claires et 

compréhensibles, ne s'embarrassant pas d'un langage technique. 

La présentation du dossier aurait mérité d’être à part du dossier 

PLU, mais cette présentation n'enlève rien à la pertinence des 

propos. Le commissaire enquêteur aurait simplement souhaité une 

synthèse générale, explicative, qui facilite la compréhension 

globale de ces « annexes sanitaires ». 

 Les cartes sont, là encore, aisément compréhensibles, à 

une échelle adaptée, en couleurs. Il faut relever un courrier du 

SICOVAL (communauté d'agglomération) – direction de 

l'environnement et du Patrimoine, service prospective et gestion 

du domaine public daté du 23 septembre 2016. Ce courrier 

concerne l'eau potable et les eaux usées. Le SICOVAL estime 

que : « le noyau villageois est bien desservi par le réseau public 

d'alimentation en eau potable » ; en effet se trouve sur le territoire 

communal l'usine d'alimentation en eau potable et donc de 

nombreuses conduites de transport de diamètre important qui 

devront être prises en compte lors de l'urbanisation de certaines 

parcelles, une distance minimale de 2 mètres devant être 

respectée pour tout ouvrage, clôture, plantation, etc. 

 Cette donnée confirme la faisabilité du projet communal 

pour l'alimentation en eau potable pour les projets d'urbanisation 

envisagés par le PLU à l'horizon 2030.  

 Par ailleurs, l'analyse du dossier d’enquête permet de 

relever que : 

-l'implantation du système d'assainissement se trouve dans le 

corridor rivulaire de la Garonne ;  
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- un seul scenario dans le cadre de l’assainissement, la 

configuration de la commune ne se prêtant pas à d’autres 

possibilités.  

 

                   Avis du commissaire enquêteur : Vieille-

Toulouse est une commune complexe au niveau de 

l’assainissement du fait de sa configuration géographique. 

Néanmoins, il recommande d’insérer dans les documents 

d’assainissement une courte synthèse explicative afin de 

vérifier (avec éventuellement une étude à l’appui) toute 

autre possibilité d'implantation du système 

d'assainissement dans le corridor rivulaire de la Garonne ; 

cette étude permettant de conforter le choix opéré par la 

commune en connaissance de cause. 

 

 

                THEME 2 : LES NUISANCES 

 

            Un administré, Monsieur AYMES, a fait part de  

nuisances sur sa parcelle (observ n°28). Il est propriétaire en zone 

UC dans le secteur Sud du village, chemin de Gentis. Le terrain 

est en pente… et 2 ou 3 maisons, au-dessus de chez lui, dans le 

lotissement de Gentis, ont leur évacuation d’assainissement 

autonome qui passe sur sa parcelle. A ce jour, ce système 

d’assainissement occasionne des désordres sur sa parcelle, un lit 

de boues de 4m par 2m, stagne en permanence sur sa parcelle. 

Les nuisances engendrées sont importantes, et la sécurité 

sanitaire n’est pas assurée, l’empêchant de jouir pleinement de sa 

propriété. Monsieur AYMES a remis des photos justifiant ses 

propos au commissaire enquêteur. 

 

 D'après le Mémoire en réponse, il s'agirait d'un problème 

de droit privé, d’un simple conflit de voisinage; néanmoins, il 
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relève de la collectivité en vertu de l'article L. 2224-10 du code 

Général des Collectivités Territoriales de délimiter : 

 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues 

d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le stockage, 

l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 

collectées ; 

 

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif […] ; 

 

3° Les zones où des mesures doivent être prise pour limiter 

l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit 

et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour 

assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, 

le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 

pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 

gravement à  l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

 

                      Avis du commissaire enquêteur : il regrette la 

grande inertie de l’EPCI en charge de l’assainissement 

autonome et qui doit constater les manquements ou les 

dysfonctionnements quand ils ont lieu. Il encourage la mairie 

de Vieille-Toulouse à participer au règlement de ce 

« désordre ». 
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              THEME 3 : LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

 

 Dans le dossier d’enquête, il n’y aucune trace de courrier 

ou d’information venant du SDIS, le service départemental 

d’incendie et de secours. Il est étonnant que le SDIS n'ait pas été 

saisi de ce projet quant à la question de la lutte contre l'incendie et 

au sujet des accès des véhicules de secours.  

               Le maître d’ouvrage affirme que le SDIC a été contacté 

par l’intermédiaire de la DDT… il attend toujours la réponse. 

 

                  Avis du commissaire enquêteur : il émet une 

recommandation afin que le SDIS soit sollicité dans la plus 

grande urgence afin qu’il émette un avis éclairé sur les 

potentialités communales en matière de lutte contre 

l’incendie et de secours, sur les réserves d’eau disponible. 

 

 

-THEME 4 : DIFFICULTES DE RACCORDEMENT A 

BRANTALOU-LA PIPE 

                     Un particulier a des difficultés à se raccorder à 

l’assainissement collectif dans le quartier Brantalou-La Pipe, des 

oppositions de riverains semblent à l’origine de ce problème 

l’empêchant de raccorder sa parcelle. 

                    Dans son Mémoire en réponse, le maître d’ouvrage 

rappelle que c’est le SICOVAL qui a la compétence en matière 

d’assainissement dans la commune, et que cette extension où ce 

particulier souhaite se raccorder est d’ordre privé, situé sur un 

terrain privé.   

                     La commune propose à ce propriétaire, dans l’attente 

d’un accord amiable, le choix de l’assainissement autonome en 

cas de difficultés techniques avérées, et dûment justifiées. 

                     Le commissaire enquêteur estime que, même si les 
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travaux ont été exécutés à titre privé en son temps, ce réseau 

bénéficie en bout de course à la collectivité, dont le 

fonctionnement est payé par la totalité des habitants raccordés. Il 

appartient donc au SICOVAL de débrouiller cette affaire.  

 

                         Avis du commissaire enquêteur : il renvoie la 

responsabilité de ce différend au SICOVAL, autorité 

compétente en matière d’assainissement. Un règlement 

amiable peut être trouvé avec de la bonne volonté de part et 

d’autre.  

 

 

-THEME 5 : EAUX PLUVIALES DANS LE QUARTIER DE 

GOJOUZE. 

                      Plusieurs observateurs sont venus signaler le 

ruissellement récurrent des eaux pluviales dans le quartier de 

Gojouze, et principalement sur la chaussée… qui engendrent des 

désordres, voire des inondations. 

 

                      La commune rappelle que Vieille-Toulouse dispose 

d’un unique réseau pluvial busé, dans sa partie centrale qui rejoint 

la Garonne par le chemin de l’Ariège. Pour le reste du territoire, 

l’écoulement des eaux pluviales se fait par le biais des fossés et 

des ruisseaux qui débouchent sur la Garonne. 

  

                     La commune affirme dans son Mémoire en réponse 

que la présente enquête publique ne concerne pas les « eaux 

pluviales ». Or, le commissaire enquêteur constate que le chapitre 

« Eaux pluviales » figure bien dans le dossier d’enquête ; il est 

d’ailleurs étudié dans le présent Rapport en page 68 (Cf. chapitre 

2.1.2. Eaux pluviales).   
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                      Le commissaire enquêteur constate que les 

« débordements » au lieu-dit Lespinas sont énoncés dans le 

dossier mis en enquête; par conséquent, il s’autorise à émettre un 

avis sur cette thématique : il sait que l’augmentation des espaces 

artificialisés, générée par le développement urbain, modifie 

forcément l’usage des sols, et contribuer à accroitre les problèmes 

de ruissellement des eaux. Aussi, la commune doit porter une 

attention toute particulière sur ce phénomène… la topographie de 

Vieille-Toulouse étant susceptible d’influer et d’aggraver le volume 

et la vitesse des ruissellements. 

 

                          Avis du commissaire enquêteur : il 

recommande au maître d’ouvrage de porter une attention 

toute particulière à son système d’assainissement d’eaux 

pluviales, via la mise en place d’aménagements spécifiques, 

un réseau de surface, afin de limiter l’aléa ruissellement.  
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3. CONCLUSIONS GENERALES 

 

• Considérant la légalité de la présente enquête, le fait 

qu'aucune infraction n'ait été commise durant celle-ci, la qualité 

des documents présentés, conformes à la réglementation et de 

nature à permettre une information claire et accessible; 

 

• Considérant la qualité de la concertation menée, les 

interventions et les nombreuses observations du public, et celles 

des personnes publiques qui ont permis une analyse pertinente 

des enjeux ; 

 

• Considérant les constats effectués lors des visites sur le 

terrain du commissaire enquêteur; 

 

• Considérant le Mémoire en réponse et la qualité des 

réponses apportées par le maître d’ouvrage; 

 

● Attendu la prise en compte de la réserve, et si possible 

des recommandations émises en suivant. 

 

 

En conséquence de ce qui précède : 

 

le présent Rapport d'enquête et ses Conclusions autorisent le 

commissaire enquêteur, en toute indépendance, à donner un 

AVIS FAVORABLE au projet de  zonage d'assainissement de 

la commune de Vieille-Toulouse, assorti de 5 

recommandations. 
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→RECOMMANDATIONS :  

 

- Insérer dans les documents d’assainissement, une courte 

synthèse explicative, pour vérifier toute autre possibilité 

d'implantation du système d'assainissement dans le corridor 

rivulaire de la Garonne.  

 

- Insister auprès de l’EPCI en charge de l’assainissement autonome, 

afin qu’il produise une étude et un avis sur les désordres 

occasionnés sur la parcelle de M. AYMES. 

 

- Insister afin que le SICOVAL assure le règlement à l’amiable des 

problèmes de raccordement au réseau collectif dans le quartier 

Brantalou-La Pipe. 

 
- Mettre à l’étude le problème des eaux pluviales sur la commune, 

afin de limiter l’aléa ruissellement. 

 
- Contacter le SDIS pour recueillir ses observations concernant 

les réserves d’eau en matière de lutte contre l’incendie. 
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En conséquence : 

 

le commissaire enquêteur transmet à Madame le Maire de Vieille-

Toulouse, en deux exemplaires, et à Monsieur le Président du 

Tribunal Administratif de Toulouse, le présent rapport d'enquête 

publique, ses conclusions et son avis motivé. 

 

 

 

 

 

 

FAIT A MONTESQUIEU-VOLVESTRE, LE 26 FEVRIER 2017 

 

 

 

 

 

Myriam de BALORRE 

Commissaire enquêteur 

 

 


